
 
 

COMMISSION DE CLASSEMENT � 

L'UNSA-COMMERCIAL OBTIENT DES AVANCEES 
 

Le 17 décembre 2009, s'est tenue la Commission de classement pour les agents de la 
sous-filière BL. 
 

Les commissaires classeurs de l'UNSA-COMMERCIAL ont souligné qu'une demande 
formulée lors de la dernière Commission, a été prise en compte par la Direction. 
 

En effet, le nombre d'agents élevés en Métier de développement a augmenté sensiblement, 
ce qui prouve bien que les commissaires classeurs de l'UNSA-COMMERCIAL ont été 
entendus. 
 

L'UNSA-COMMERCIAL comme à son habitude, ne souhaite toujours pas que la 
Commission de classement soit une chambre d'enregistrement des propositions de la 
Direction. 
 

Aussi, les commissaires classeurs de l'UNSA-COMMERCIAL ont pris leurs 
responsabilités, afin de défendre les intérêts des agents en demandant de rajouter ceux qui 
ont été oubliés au tableau d'avancement. 
 

Les dossiers que nous fournissons sont suffisamment bien étudiés en vertu de la parfaite 
connaissances des agents pour lesquels nous intervenons, ce qui est pour nous un gage 
de sérieux et d'efficacité. 
 

Par ailleurs, les commissaires classeurs de l'UNSA-COMMERCIAL ont rappelé à la 
Direction que l'année 2010 sera l'année de la renégociation du Protocole de la sous-filière 
BL. 
 

Avec 1 nomination rajoutée, les commissaires classeurs de l'UNSA-

COMMERCIAL sont satisfaits du bon déroulement et du résultat obtenu 

lors ce cette Commission de classement. L'UNSA-COMMERCIAL reste à 

votre disposition pour tous renseignements complémentaires au 56 840 ou 

53 861. 
 

Avec l'UNSA-COMMERCIAL,  

les agents de la sous filière BL sont entendus. 
 
 

 

PROPOSER NEGOCIER S'OPPOSER           ̈


